
Les rythmes scolaires

La semaine de 4 jours 
proposée par la PEEP c’est :

L’alternance d’un samedi 
travaillé sur deux c’est :

• Un rythme scolaire adopté par 1 enfant sur 4 en France 
depuis 14 ans

• 20 samedis de moins travaillés dans l’année. 
Donc 10 jours à récupérer

• 5 à 9 samedis travaillés dans l’année permettant 
les rencontres avec les enseignants, les kermesses, 
les réunions de parents, etc.

• Pas de réduction des petites vacances

• Une uniformisation possible avec les collèges
(passage des cours au mercredi matin, comme à 
Rabelais)

• Une solution reconduite à 77% à Vincennes et plus 
de 70% à Nogent par les conseils d’école 
(parents + enseignants)

• Une vie de famille facilitée quelle que soit la situation 
des parents

• Une expérience sur Joinville cette année. Pas encore de 
recul sur ses effets sur les enfants et la vie de famille

• Seulement 4 samedis travaillés en moins sur 
l’année (à Joinville les 4 samedis libérés en plus sont : le 10 
septembre, le 12 novembre, le 4 mars et le 24 juin)

• Une réduction des grandes vacances 
(Joinville sera en vacance vendredi 7 juillet au soir, au lieu du mardi 4)

• Pas de réduction des petites vacances

• L’impossibilité d’uniformiser avec les collèges 
(donc pas de bénéfice pour la famille sur l’année)

• Une dérogation de 3 ans, qui ne permet pas d’évoluer 
ensuite vers une semaine de 4 jours plus facilement

• Une solution retenue comme deuxième choix à Joinville
après refus de la demande de la semaine de 4 jours, 
pourtant votée en conseils d’école !

• Une difficulté pour les parents ayant une garde alternée 
(un des deux parents aura tous les week-ends libres et l’autre aucun)


